
S.ME.
1964

3.LL du COnseit Lêgtgtaif intitulé <Acte pour consoli-
&der et amenderles loix dans le Bas-Canada relatives au

larcin et autres offenses qui y sont liées

VU que divers statuts actuellement en force en cette province, relatifs au lar-
cin et offenses de la nature de vol au-dessous du dégré de larcin et au vol

de nuit avec effraction, ou vol et menaces dans la vue de vol ou d'extorsion et
au, vol par abus de confiance, faux prétextes et le recèlement d'effets volés, sont
par un acte, de, la présente session du parlement rappelés du et après le der-
nier jour de juin de la:présente année, excepté à l'égard d'offenses commises avant
le ou. le dit jour,; et qu'il:est convenable que les provisions contenue dans ces di-
vers statuts soient amendées et consolidées dans cet acte, afin de prendre effet en
mme temps que<le dit acte de rappel; Qu'il soit donc statué par la Très-Excel-
lente Majesté du Roi,, par.et de Pavis et consentement, du c'onseil législatif, et
de l'assemblée de la, provinceI du Bas-Canada,I constitués' et assemblés en vertu
et sous l'autorité d'un acte passé dans le Parlement de la Grande-Bretagne,
intitulé, .4ete qui rappelle, certaines parties d'un acte, passé dans la quator-
zième année du rêgne de Sa ýMaiesté, intitulé, ' Acte qui pourvoit plus efficace-
9 ment pour le- gouvernement de: la Province' de Québec, dans l'Amérique Septen-
Strionale ;' Et qui pourvoit plus amplement pour le gouwernement de la dite
Province; Et il est par le présent statué par- la. dite autorité, que cet acte com-
mencera le premier jour. de juillet de-la présente année.

I. Et qu'il soit de plus statué par lautorité susdite que la distinction entre
grand et petit larcin, seraabolie, et tout. larcin quelque soit la valeur des effets
volés, sera considéré comme de méme nature et sera sujet aux mêmesincidens,
à tous égards, que l'était le grand larcin avant le commencement de cet acte;
et toute cour, dont le pouvoir quant à prendre connaissance du larcin était avant
le commencement de cet acte limité au petit larcin, aura le pouvoir de juger
tous cas de larcin dont la punition ne peut excédêr la punition ci-après mention-
née pour le simple larcin et aussi de juger tous, les accessoirs à tel larcin.

111. Et qu'il soitede plus statué par Pautorité susdite, que toute personne con-
vaincue de simple larcin;ou d'aucune félonie contre laquelle le présent prononce
la.même punition que contre Le larcin sera sujette (excepté, dansle ca ci-après au-
trement pourvûs>)àda discrétion de la. cour, à être transportée au delà des mers
pour un. terme de sept ans;. ou à être enâprisonnée: pour aucun terme n'excédant
paa deukaaus,. et si.elleest dugenre masculin à être fouettée une fois, deux fois ou,
trois fois, soit ew.public soit. privément (ai la cour le juge à propos) en addition à
tel emprisonnement..

IV. Et qu'il soit de plus statué par l'autorité susdite, qu'aucun jugement ou
sentence ne sera prononcé dans aucun cas, portant qu'une personne du sexe fé-
minin. convaincue daùtune àffencesoit fouettée puhlquenient ou privémenti mais
dans>le.cas où tout'eJaÀsentence'ou partie d'icel-lsera que·des délinquans du sexer
féminiäsoient fouettés; iliserla4isible à la courde prononcer une' sentence, por-
tant l'emprisonnement dans la, prisancommune -ou-maison-de correction ou maison
de pénitenceý poae y êtrettenus àkun travail dur pour Pespace d'un tempsquin'ex.
cédera pas six nois, et nser pas-moins d'un mois, o;l'esprisonnement en lieu
solitaire pour l'èspace d'aucun temps qui n'excédera pas sept jours consécutifs,
au lieu de la sentence portant la punition d'être fouetté publiquement ou privé-
ment. V.


